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Acronymes
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et recommandations
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MA-IDS Méthode d'autoévaluation pour les institutions de dialogue social
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 X Icônes utilisées dans la MA-IDS

Pour aider les utilisateurs à naviguer la MA-IDS, des icônes sont utilisées comme dispositifs 
explicatifs tout au long de la méthode.

* Le livret no. 7 comprend un ensemble de modèles interactifs tels que présentés dans les livrets de la MA-IDS. Les modèles 
permettent d'enregistrer en continu les résultats de l'autoévaluation. Les modèles inclus dans les six premiers livrets ne sont 
pas interactifs et ne peuvent pas être utilisés de cette manière.

Pour faciliter les discussions de groupe *

Définitions ou explications de concepts 

Pour faciliter les travaux participatifs et productifs *

Pour illustrer différents aspects de la MA-IDS 

Pour organiser et enregistrer les résultats des 
travaux *

Questions 
d'orientation

Définitions

Activités

Exemples

Modèles
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0Étape

3Étape

4Étape

5Étape

1Étape

Institution de dialogue social

Institution de 

dialogue social 

plus inclusive et 

plus efficace

Étape 0 : Décider de procéder à une 
autoévaluation et se préparer 
1. Décider par consensus s’il faut 

appliquer la MA-IDS 
2. Former l’équipe d’évaluation 
3. Mettre au point un plan de travail et le 

budget  

Étape 1 : Comprendre l’historique et le 
contexte de l’IDS  
1. Examiner les objectifs de l’IDS 
2. Établir une frise chronologique 
3. Cartographier le contexte institutionnel 

Étape 3 : Évaluer l’efficacité de l’IDS 
1. Examiner les dimensions de l’efficacité 

de l’IDS et les adapter si nécessaire 
2. Identifier des exemples de réalisations 

et de déceptions  
3. Évaluer les cinq dimensions de 

l’efficacité à l’aide de questions 
d’orientation  

4. Définir les objectifs et les actions à 
prendre pour renforcer l’efficacité

Étape 4 : Élaborer un plan d’action
1. Élaborer les ébauches de rapport et de 

plan d’action 
2. Tenir des consultations en vue de 

recueillir des commentaires  
3. Finaliser et diffuser le rapport 

d’autoévaluation et le plan d’action 

Étape 5 : Mettre en œuvre le plan 
d’action  
1. Suivre les progrès 
2. Adapter la mise en œuvre en fonction 

des progrès réalisés

2Étape
Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de l’IDS  
1. Évaluer les cinq dimensions de 

l’inclusivité à l’aide de points de 
référence  

2. Définir les objectifs et les actions à 
prendre pour renforcer l’inclusivité 

 X Figure 6 : Parcours de la MA-IDS

2 Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de l’IDS



Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de l’IDS

Table des matières

Objectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Processus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

1. Évaluer l’inclusivité de l’IDS  6

2. Regrouper et étudier les résultats de la discussion   13

3. Formuler les objectifs et les actions à prendre pour améliorer 
l’inclusivité de l’IDS 14

Lectures et ressources additionnelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

 X Liste des figures

Figure 6 Parcours de la MA-IDS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 2

Figure 10 Les dimensions de l’inclusivité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Figure 11 Sous-étapes de l’étape 2  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 6



Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de l’IDS4

Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de 
l’IDS
L'étape 2 de la MA-IDS porte sur l’évaluation de l'inclusivité de l’IDS. L'inclusivité 
contribue à la « légitimité des intrants » du dialogue social.49 

La MA-IDS propose de fonder l'autoévaluation sur cinq dimensions d'inclusivité. D’une manière 
générale, l'inclusivité d'une institution est la mesure dans laquelle les principaux acteurs du 
monde du travail y sont représentés. Une IDS inclusive doit se composer de membres issus 
d’organisations d'employeurs et d’organisations de travailleurs représentatives,50 considérés sur 
un pied d’égalité comme partenaires indépendants aux côtés du gouvernement. L'inclusivité 
concerne aussi les questions traitées par l'IDS. Ces questions devraient couvrir un vaste champ 
et refléter les intérêts d’un large éventail d’acteurs du monde du travail.

 X Objectif

L’étape 2 a pour objectif d’élaborer les grandes lignes d’un plan d'action visant à renforcer 
l’inclusivité de l'IDS. 

 X Résultat

Les membres de l'équipe d'évaluation ont une compréhension commune des points forts et des 
points faibles de l'IDS en ce qui concerne son inclusivité, grâce à une autoévaluation des cinq 
dimensions de l'inclusivité, et ont déterminé les objectifs et les actions provisoires pour renforcer 
l'inclusivité. 

49 Voir le cadre conceptuel dans l’introduction de cette méthode.
50 La représentativité des partenaires sociaux leur permet de participer au dialogue social au nom de leurs membres ou, dans 

d’autres cas, de toutes les entreprises (pour les organisations d’employeurs) ou de l’ensemble de la main-d’œuvre (pour 
les syndicats). De nombreux pays ont adopté des critères formels pour déterminer les organisations d’employeurs et les 
organisations de travailleurs les plus représentatives aux fins du dialogue social, y compris de la négociation collective. Les 
organes de contrôle de l’OIT (Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (CEACR), et 
Comité de la liberté syndicale (CLS)) ont affirmé que ces critères devaient être objectifs, précis et prédéfinis. Voir BIT (2018d). 
« Compilation des décisions du Comité de la liberté syndicale », paragr. 530.

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:70001:0::NO:::
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 X Processus

L’évaluation de l’inclusivité d’une IDS se fonde sur les cinq dimensions présentées ci-après. 

Inclusivité

L’(les) organe(s) 
décisionnel(s) de l’IDS 

inclue(nt) une représentation 
équilibrée des organisations 

membres (mandants).

Les organisations membres 
de l’IDS sont représentatives 

de leurs mandants.

Représentativité****Organe(s) 
décisionnel(s)**

Questions
examinées

L’IDS aborde des 
questions qui 

préoccupent des 
catégories de travailleurs 
et d'employeurs très 

diverses, y compris les 
catégories exclues et 

marginalisées. 

Genre, diversité 
et inclusion***

L’IDS inclut des 
représentants du 
gouvernement et 
des organisations 
d’employeurs et 
organisations de 

travailleurs sur un 
pied d’égalité.

Composition*

* La présente méthode d'autoévaluation reconnaît qu’il existe des institutions de composition plus large, comprenant d'autres 
groupes ou organisations de la société civile. Un tel dialogue plus large va au-delà du dialogue social tripartite tel qu'incarné et 
pratiqué par l'OIT. La MA-IDS reconnaît de la même manière les institutions à composition plus étroite dans lesquelles le gouverne-
ment n'est pas représenté ou n'est représenté qu'indirectement.

** Ne concerne que les institutions de dialogue social ayant une ou plusieurs structures décisionnelles séparées (autres que la plénière).
*** Par diversité, on entend l’engagement à tenir compte de la variété des caractéristiques qui rendent chaque individu unique, par 

exemple le sexe, l’âge, la race, l’origine ethnique, le genre, l’orientation sexuelle, la situation socioéconomique, les aptitudes 
physiques et intellectuelles et les croyances religieuses. La promotion de la diversité et de l’inclusion sur le lieu de travail est le point 
de départ de l’élimination de la discrimination et de l’amélioration de la performance d’entreprise.

**** La MA-IDS ne fait pas d’évaluation de la représentativité des organisations de partenaires sociaux qui sont membres de l’IDS. Aux 
fins de cette méthode, l’expression « largement représentative » signifie que les organisations de partenaires sociaux représentent 
les voix d'un large éventail de catégories d'employeurs et de travailleurs, y compris ceux de l'économie informelle. Pour les syndicats, 
il peut s'agir non seulement des travailleurs typiques (réguliers), mais aussi, par exemple, des travailleurs engagés dans des formes 
d'emploi atypiques, des travailleuses et travailleurs domestiques, des travailleurs ruraux, des travailleurs à leur compte, des 
travailleurs migrants, des minorités ethniques, des jeunes, des chômeurs et des travailleurs en situation de handicap. Pour les 
organisations d'employeurs, il peut s'agir de propriétaires de micro, petites et moyennes entreprises et de travailleurs indépendants, 
ainsi que de grandes entreprises et d'associations d'entreprises. Pour les deux partenaires sociaux, la représentation doit prendre 
en compte les acteurs des différents secteurs économiques et des différentes régions du pays, ainsi que la diversité de leurs 
membres en ce qui concerne le genre et d'autres aspects de la diversité tels que ceux énumérés ci-dessus.

L’IDS a une composition incluant 
une représentation équilibrée entre 

les femmes et les hommes et 
reflétant également les autres 

aspects de la diversité 
dans la société ; les 

questions de genre, de 
diversité et d’inclusion 
sont abordées dans le 
cadre de ses travaux.

 X Figure 10 : Les dimensions de l’inclusivité
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L’étape 2 comprend trois sous-étapes. La première consiste à évaluer l’IDS à la lumière d’une 
série d’affirmations, ou « points de référence », liés à chaque dimension de l’inclusivité, et devrait 
permettre à l’équipe, au cours d’une discussion, de repérer les points forts et les points faibles 
de l’IDS. La deuxième sous-étape consiste à compiler les résultats pour donner une vue 
d'ensemble des points forts et des points faibles de l'IDS en matière d’inclusivité. Au cours de la 
troisième sous-étape, l'équipe déterminera, sur la base de cette analyse, les objectifs et les 
actions à mener en priorité pour améliorer l’inclusivité de l’IDS.   

 X 1. Évaluer l’inclusivité de l’IDS 

Cet exercice vise à stimuler la discussion au sein de l'équipe sur les points forts et les points 
faibles de l'IDS, en ce qui concerne les différentes dimensions de l'inclusivité. La série de tableaux 
ci-après contient plusieurs affirmations, ou « points de référence » pour bien rendre compte 
des principaux aspects clés de chaque dimension. Chaque point de référence est formulé de 
manière positive, c’est-à-dire qu’il indique ce à quoi une IDS ressemblerait dans un monde idéal. 
Il est important de bien comprendre qu’il n’y a aucune attente à ce qu’une IDS ait de très bons 
résultats pour chaque point de référence ; l’exercice vise simplement à susciter des débats.

En prenant chaque point de référence à tour de rôle, discutez de la position de votre institution. 
Essayez de parvenir à une réponse consensuelle au sein de l'équipe ou, si cela n'est pas possible, 
notez les éventuelles divergences de points de vue. Vous pouvez appliquer la méthode de 
notation proposée ci-dessous pour quantifier la réponse du groupe. À la fin de la discussion 
sur chaque dimension de l'inclusivité, consignez les résultats de votre conversation en notant, 
en particulier, ce que vous considérez comme étant les principaux points forts et points faibles 
de l'IDS.

1 Évaluer l'inclusivité de l'IDS à la lumière de points de référence pour 
chaque dimension

Compiler et examiner les résultats de la discussion2
Formuler les objectifs et les actions à mener pour renforcer 
l'inclusivité de l'IDS   3

 X Figure 11 : Sous-étapes de l’étape 2
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Échelle de notation de l’IDS par rapport aux points de référence

Notation Signification

s.o. Ce point de référence n’est pas applicable, est sans objet ou n’est pas pertinent 51

1 L’IDS obtient une évaluation peu satisfaisante par rapport à ce point de référence

2 L'IDS obtient une évaluation moyenne par rapport à ce point de référence

3 L’IDS obtient une très bonne évaluation par rapport à ce point de référence

51 « Sans objet » (s.o.) s'appliquerait, par exemple, au point de référence relatif aux représentants du gouvernement dans le 
cas d'une institution de dialogue social bipartite dont le gouvernement n'est pas membre.

Prenez, par exemple, le premier point de référence (a.) pour l'évaluation de la dimension 
« composition » : « L’acte constitutif de l’IDS précise clairement sa composition ». 

Au sein de l'équipe, examinez ensemble la réponse à la question : « La Constitution ou un 
autre acte constitutif de notre institution précise-t-elle/il clairement sa composition ? »

Si à l’issue de la discussion vous concluez que la composition de l’institution prévue dans 
sa Constitution est claire, alors l’institution remplit entièrement ce critère ; vous pouvez 
attribuer une note de 3 et l’indiquer comme un point fort. Si, au contraire, vous considérez 
que l’acte constitutif de l’institution n’établit pas clairement sa composition, vous pouvez 
attribuer une note de 1. 

Cependant, même si la composition de l’IDS est clairement énoncée, vous pouvez penser 
qu'elle n'est plus appropriée pour le monde du travail actuel. Cette question apparaît dans 
le point de référence (g.), et vous pouvez sélectionner une note de 1 au titre ce point de 
référence, en le notant comme un point faible de l’IDS.

 X Évaluer l’inclusivité : Comment utiliser les points de référence ?
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1.1 Évaluation de la dimension « composition »

L’IDS inclut des représentants du gouvernement et des 
organisations d’employeurs et organisations de travailleurs sur un 
pied d’égalité

s.o. ou note 
allant de 1 à 3

a. L’acte constitutif de l’IDS en indique clairement la composition.52

b. Les organisations représentatives d'employeurs et de 
travailleurs participent sur un pied d’égalité et travaillent avec le 
gouvernement.53

c. Il existe des critères prédéfinis, précis et objectifs pour sélectionner 
les organisations représentées au sein l’IDS, lesquels sont appliqués 
de manière transparente dans la pratique.

d. Les représentants du gouvernement au sein de l’IDS sont issus 
des ministères ou agences les plus concernés par les politiques du 
travail, sociales et économiques.

e. Les organisations d'employeurs et organisations de travailleurs 
de l’IDS sont libres de désigner leurs représentants au sein de 
l’institution, sans l’ingérence du gouvernement ou de l’une ou de 
l’autre organisation.

f. Le rôle de tout autre acteur au sein de l’IDS complète le rôle des 
partenaires sociaux et n'affaiblit en rien celui-ci.

g. La composition de l’IDS est tout à fait adaptée au monde du travail 
actuel ; des procédures transparentes et appropriées existent pour 
revoir sa composition à intervalles définis. 

Quels sont les principaux points forts de l’IDS en ce qui concerne l'inclusivité de sa 
composition ?

Notez les principaux résultats de votre discussion

Quels sont les principaux points faibles de l’IDS en ce qui concerne l'inclusivité de sa 
composition ? 

Notez les principaux résultats de votre discussion

52 « Composition » désigne les mandants ou les membres de l’institution de dialogue social, avec le nombre de représentants 
dont dispose chaque membre dans l’institution.

53 L'expression « sur un pied d’égalité » signifie que les voix des trois parties ont le même poids dans les discussions et que les 
points de vue d'une partie ne priment pas sur ceux des autres.
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1.2 Évaluation de la dimension « organe(s) décisionnel(s) » 

Avant de vous pencher sur les points de référence ci-après, établissez une liste des organes/
structures de décision de l’IDS (organe plénier, comité exécutif, conseil directeur ou conseil de 
direction, par exemple).

L’(les) organe(s) décisionnel(s) de l’IDS inclue(nt) une représentation 
équilibrée des organisations membres (mandants).

s.o. ou note 
allant de 1 à 3

a. La composition et le(s) rôle(s) de l’(des) organe(s) décisionnel(s) de 
l’IDS sont clairement précisés dans son(ses) actes(s) constitutif(s). 

b. La voix du gouvernement et des organisations d’employeurs et 
organisations de travailleurs ont la même valeur au sein du(des) 
organe(s) et processus décisionnel.

c. Le rôle de toute autre organisation membre dans la prise de 
décision au sein de l’IDS est clairement précisé.

d. Les dispositions relatives à la présidence de l’(des) organe(s) 
décisionnel(s) sont transparentes et équitables, et respectées dans 
la pratique.

Quels sont les principaux points forts de l’IDS en ce qui concerne l’inclusivité de ses organes 
décisionnels ? 

Notez les principaux résultats de votre discussion

Quels sont les principaux points faibles de l’IDS en ce qui concerne l’inclusivité de ses organes 
décisionnels ?

Notez les principaux résultats de votre discussion
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1.3 Évaluation de la dimension « genre, diversité et inclusion »

L’IDS a une composition incluant une représentation équilibrée 
entre les femmes et les hommes et reflétant également les 
autres aspects de la diversité dans la société ; les questions de 
genre, de diversité et d’inclusion sont abordées dans le cadre de 
ses travaux

s.o. ou note 
allant de 1 à 3

a. L’IDS s’efforce de représenter et de refléter la diversité de la société 
parmi ses membres et dans tous les aspects de ses travaux.

b. Il y a un nombre équilibré de femmes et d’hommes au sein de 
l’organe plénier et dans d’autres structures opérationnelles de l’IDS 
(tels que les comités et les groupes de travail). 

c. Il y a un nombre équilibré de femmes et d’hommes dans l’(les) 
organe(s) décisionnels.

d. Au cours des dernières années, des femmes et des hommes ont 
assumé la présidence de l’IDS et de ses comités.

e. L’IDS est proactive et prend des mesures pour parvenir à un 
nombre équilibré de femmes et d’hommes parmi ses membres, 
ainsi que de faciliter la participation égale des femmes et des 
hommes à ses travaux et de prévenir ou d’éliminer la discrimination 
fondée sur le genre.

f. L’ordre du jour de l’IDS porte régulièrement sur des questions de 
genre, de diversité et d’inclusion et les fruits de ses travaux tiennent 
systématiquement compte du genre et d’autres préoccupations 
relatives à la diversité et à l’inclusion.

g. L’IDS fournit un soutien pour faciliter la participation égale à 
ses travaux de membres ayant différentes caractéristiques 
personnelles, y compris les personnes en situation de handicap.

Quels sont les principaux points forts de l’IDS en ce qui concerne le genre, la diversité et 
l’inclusion ? 

Notez les principaux résultats de votre discussion

Quels sont les principaux points faibles de l’IDS en ce qui concerne le genre, la diversité et 
l’inclusion ?

Notez les principaux résultats de votre discussion
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1.4 Évaluation de la dimension « représentativité »

Les organisations membres de l’IDS sont représentatives de 
leurs mandants

s.o. ou note 
allant de 1 à 3

a. Le statut représentatif des organisations d'employeurs et de 
travailleurs qui sont membres de l’IDS a été établi sur la base 
de critères prédéfinis, précis et objectifs ; la participation de ces 
organisations n'est pas contestée par d'autres qui ne sont pas 
membres de l’institution ; des procédures sont en place pour 
revoir, à intervalles appropriés, le statut représentatif de ces 
organisations. 

b. Les membres des organisations d'employeurs et de travailleurs 
de l’IDS (y compris leurs affiliés) sont largement représentatifs du 
marché du travail national dans son ensemble.54

c. Les organisations d'employeurs et de travailleurs de l’IDS 
représentent les unités économiques et les travailleurs de 
l'économie informelle et formelle, y compris les catégories 
nouvelles et émergentes d'employeurs et de travailleurs.

d. La participation d'autres acteurs à l’IDS sert à élargir ses 
perspectives sur les questions qu’elle aborde.

e. Les organisations membres de l’IDS consultent activement d’autres 
organisations ou groupes qui ne sont pas représentés au sein de 
l’institution, afin de recueillir leur avis et contributions sur des 
sujets qui les concernent directement.

Quels sont les principaux points forts de l’IDS en ce qui concerne la représentativité ?  
Notez les principaux résultats de votre discussion.

Quels sont les principaux points faibles de l’IDS en ce qui concerne la représentativité ? 
Notez les principaux résultats de votre discussion.

54 Les caractéristiques des membres des organisations d'employeurs et de travailleurs à prendre en compte ici peuvent être, 
par exemple, le genre, l'origine ethnique, l'âge, de la situation de handicap, l'origine nationale/le statut migratoire, la situ-
ation dans l'emploi, la taille de l'entreprise, le secteur économique, le secteur privé et public, etc.



Étape 2 : Évaluer l’inclusivité de l’IDS12

1.5 Évaluation de la dimension « questions examinées »

L’IDS aborde des questions qui préoccupent des catégories 
d’employeurs et de travailleurs très diverses, y compris les 
catégories exclues et marginalisées

s.o. ou note 
allant de 1 à 3

a. Le programme de travail de l’IDS inclut des questions qui 
préoccupent diverses catégories d’employeurs et de travailleurs. 

b. L’IDS a mis en place des groupes de travail ou des comités 
pour répondre aux préoccupations de catégories spécifiques 
d'employeurs et de travailleurs, y compris ceux qui peuvent être 
exclus des débats politiques ou considérés comme peu prioritaires 
dans les cercles d'élaboration des politiques.55

c. L’IDS est proactive et prend des mesures pour permettre aux 
catégories d’employeurs et de travailleurs marginalisés et exclus 
de porter leurs problèmes et préoccupations à son attention. 

d. L’IDS entreprend, commande ou accède à des recherches sur 
des questions préoccupant un large éventail d’employeurs et de 
travailleurs, y compris les catégories marginalisées et exclues. 

Quels sont les principaux points forts de l’IDS en ce qui concerne l’inclusivité des questions 
examinées ? 

Notez les principaux résultats de votre discussion.

Quels sont les principaux points faibles de l’IDS en ce qui concerne l’inclusivité des questions 
examinées ?

Notez les principaux résultats de votre discussion.

55 Reportez-vous à l'explication de la représentativité donnée dans la figure 10 pour obtenir des exemples de catégories d'em-
ployeurs et de travailleurs qui peuvent être exclues des délibérations politiques, ou considérées comme une faible priorité 
dans l'élaboration des politiques.
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 X 2. Regrouper et étudier les résultats de la discussion  

Pour chaque dimension de l'inclusivité, regroupez et étudiez les notes obtenus, sur la base 
du modèle et des orientations ci-après, afin d’avoir une vue d'ensemble des résultats de vos 
discussions. Vous pouvez utiliser des notes adhésives, un tableau à feuilles mobiles, des feuilles 
de papier ou un format électronique. À ce stade, vous pouvez décider de ne pas étudier les 
points forts et les points faibles considérés comme peu prioritaires, et de ne retenir que les plus 
importants ou les plus significatifs.

Modèle 2 : Compilation des résultats de l’évaluation de l’inclusivité 

Dimensions Notes (le 
cas échéant)

Principaux points 
forts 

Principaux points 
faibles 

 X Composition 

 X Organe(s) décisionnel(s)

 X Genre, diversité et 
inclusion

 X Représentativité

 X Questions examinées

Interpréter les résultats en vue d’élaborer les actions à prendre

Note Signification

Une majorité de 1 Ce résultat représente un aspect de l'IDS qui peut nécessiter une 
certaine attention et des mesures correctives. Examinez les facteurs 
qui expliquent ce résultat et comment ils influent sur la performance 
de l’IDS. Réfléchissez à ce qui est faisable pour améliorer ces points.

Une majorité de 2 
et de 3

Votre institution a obtenu un résultat raisonnable ou un très bon 
résultat pour cette dimension. Examinez si les points forts identifiés 
peuvent être mis à profit pour améliorer les points faibles de la même 
dimension ou d'autres dimensions de l’inclusivité.

Résultat très 
mitigé

Certains aspects de cette dimension sont forts tandis que d'autres 
peuvent nécessiter une attention particulière.
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 X 3. Formuler les objectifs et les actions à prendre pour améliorer 
l’inclusivité de l’IDS

Sur la base des discussions, il faut maintenant formuler les principaux objectifs et actions 
prioritaires à prendre pour améliorer l'inclusivité de l’IDS. Ces idées alimenteront le plan d'action, 
qui sera développé à l'étape 4.

Aux fins de la planification des actions à prendre, un objectif indique le résultat final que 
vous visez, c'est-à-dire le changement que vous souhaitez apporter à l’IDS. Les actions sont 
généralement les interventions ou les activités à exécuter, c'est-à-dire, ce qui doit être fait pour 
atteindre l'objectif.56 En général, une combinaison d’actions ou d'activités complémentaires est 
nécessaire pour atteindre un seul objectif.

À ce stade de la MA-IDS, l'objectif est d'identifier certains domaines clés d'intervention pour 
renforcer l'inclusivité de l’IDS, à la lumière de votre évaluation de ses points forts et points faibles. 

Vous trouverez sans doute utile d'utiliser le modèle ci-dessous pour définir les objectifs et les 
actions correspondantes à prendre à court terme (au cours des 12 prochains mois) et à plus long 
terme (dans les cinq ans à venir). Il est recommandé de formuler un nombre gérable d'objectifs 
que l’institution pourra, de manière réaliste, gérer dans la pratique (par exemple, trois ou quatre 
objectifs). 

Vous pouvez également examiner si les actions que vous proposez comportent des risques 
associés qui pourraient compromettre le succès de celles-ci, et dont l'institution devrait tenir 
compte lors de la planification et de la mise en œuvre de ces actions.

Le modèle 3 présente un exemple illustratif. Dans cet exemple, on suppose que l'autoévaluation 
de l'inclusivité a mis en lumière le très petit nombre de femmes faisant partie des membres et 
des organes de prise de décision comme étant un point faible important de l’IDS. Sur la base de 
cette conclusion, l’objectif « améliorer la représentation des femmes » est formulé, ainsi qu'un 
ensemble d’actions possibles pour y parvenir. Un certain nombre de risques possibles sont 
également définis, lesquels pourraient entraver les progrès en l’absence de mesures mises en 
place pour les contrôler et les traiter si besoin.

Au moment où vous formulerez votre plan d'action, n’oubliez pas que la perfection ne doit pas 
être l'ennemie du bien ! Le plus important est de définir certains domaines ou objectifs clés qui 
permettront de renforcer l’inclusivité de l’IDS. Vous pourrez développer et affiner vos premières 
idées à l'étape 4 de la MA-IDS, lors de l’élaboration du plan d'action complet.

56 Pour obtenir plus d'information sur les termes utilisés dans la planification des actions ou des projets, voir l'étape 4.
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Modèle 3 : Grandes lignes d'un plan d'action visant à améliorer l'inclusivité de 
l’institution (avec un exemple illustratif)

Actions à court 
terme  

(dans les 12 mois)

Actions à moyen et 
long terme  

(dans 1 à 5 ans)
Risques

Objectif 1: 
Améliorer la 
représentation des 
femmes au sein de 
l’IDS

 à lettre de la 
présidence aux 
organisations 
membres en vue 
d’encourager la 
future nomination 
de candidates au 
sein de l’IDS.

 à création d’un 
groupe de travail 
chargé des mesures 
visant à faire 
progresser l’égalité 
des genres au sein 
de l’IDS.

 à élaboration et 
mise en œuvre 
d’une politique de 
conciliation travail-
famille au sein de 
l’IDS.

 à instauration 
d’un système 
de présidence 
tournante afin que 
les femmes puissent 
plus facilement 
présider l’institution 
ou ses comités.

 à lancement d’une 
campagne de 
sensibilisation sur 
l’égalité des genres.

 à réticence ou 
opposition des 
membres actuels de 
l’IDS.

 à manque de volonté 
des femmes à se 
proposer comme 
candidates à la 
présidence.

 à manque de 
ressources pour 
recruter des 
spécialistes ou 
formateurs en 
matière d’égalité 
des genres.

Objectif 2:
Écrire l’objectif ici

Écrire les actions 
proposées pour 
atteindre l'objectif 2

Écrire ici les possibles 
risques.

Objectif 3:
Écrire l’objectif ici
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 X Lectures et ressources additionnelles 

BIT (2019b). “Femmes d’affaires et femmes cadres : Les arguments en faveur du change-
ment”, Genève.

Ce rapport du Bureau des activités pour les employeurs du BIT (ACT/EMP) apporte un nouvel 
éclairage sur la façon dont la mixité des sexes au sommet de la hiérarchie améliore le rende-
ment des organisations. Il s’agit notamment de comprendre comment les diverses dimen-
sions des politiques menées par une organisation font pencher la balance pour que plus de 
femmes détiennent le pouvoir de décision.

Global Deal (2021). « La contribution du dialogue social à l’égalité des sexes », note théma-
tique.

Des relations professionnelles solides et un véritable dialogue social contribuent à une bonne 
gouvernance sur le lieu de travail, au travail décent, à une croissance économique inclusive 
et à la démocratie. Cela peut également être un moyen efficace de promouvoir l’égalité des 
sexes ainsi que des marchés du travail équitables, et inversement.

Rubery, J. et Johnson, M. (2019). “Closing the gender pay gap: What role for trade unions?”, 
BIT, Genève. 

La recherche commandée par le Bureau des activités pour les travailleurs du BIT (ACTRAV) 
montre que les syndicats peuvent contribuer efficacement à combler l’écart de rémunéra-
tion entre hommes et femmes en ciblant la discrimination fondée sur le genre dans son 
ensemble, en promouvant la fixation inclusive de salaires, en mettant en œuvre des mesures 
spécifiquement liées à l’égalité de rémunération entre hommes et femmes et en améliorant 
la représentation des femmes dans le processus décisionnel.

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_700966/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_700966/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_679959/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---actrav/documents/publication/wcms_684156.pdf




Réalisé avec le soutien de

Faire avancer la justice sociale, promouvoir le travail décent 
L’Organisation internationale du Travail est l’institution des Nations Unies spécialisée 
dans les questions liées au monde du travail. Elle rassemble gouvernements, 
travailleurs et employeurs autour d’une approche de l’avenir du travail centrée sur 
l’humain, en soutenant la création d’emplois, les droits au travail, la protection sociale 
et le dialogue social.

La méthode d'autoévaluation pour les institutions de dialogue social
La méthode d'autoévaluation pour les institutions de dialogue social (MA-IDS) a 
été développée par le Bureau internationale du Travail afin d’aider les mandants à 
analyser et renforcer l'inclusivité et l'efficacité de leurs institutions de dialogue social.

La méthode est destinée aux acteurs du dialogue social dans toutes les régions du 
monde et aux institutions de tailles, de composition et de mandat variés et ayant 
accès à des niveaux distincts de ressources. La méthode guide les utilisateurs à travers 
une série d'étapes, de la prise de décision d’entreprendre l’autoévaluation, en passant 
par un processus d'évaluation de l'inclusivité et de l’efficacité de l'institution jusqu’au 
développement, la mise en œuvre et le suivi d'un plan d'action.

La méthode est flexible et peut être adaptée par chaque institution en fonction de ses 
propres circonstances, besoins et priorités.

Le livret numéro 3 couvre l'étape 2 de la MA-IDS. À l'étape 2, l'équipe d'autoévaluation 
entreprend un examen approfondi de l’inclusivité institutionnelle en explorant cinq 
dimensions. Sur la base de cette analyse, l’équipe élabore des objectifs initiaux et des 
propositions d’actions provisoires pour renforcer l’inclusivité de l’IDS.

 X Contact

Unité du Dialogue Social et du Tripartisme
Département de la Gouvernance et du Tripartisme 
Organisation internationale du Travail  
Route des Morillons 4 
CH-1211 Genève 22 
Suisse

T: +41 22 799 7035
E: dialogue@ilo.org
W: ilo.org/socialdialogue

mailto:dialogue%40ilo.org?subject=
https://www.ilo.org/global/topics/workers-and-employers-organizations-tripartism-and-social-dialogue/lang--fr/index.htm
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